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DIRECTIVES POUR LA CÉLÉBRation du

CHAPITRE d’UNe FRATERNITÉ DE L’OFS
1. INTRODUCTION
Parmi les différentes structures que la vie religieuse communautaire a créées pour exprimer et soutenir les valeurs spirituelles de son charisme, une importance particulière doit être accordée au rassemblement des membres de la communauté, convoqués pour traiter des questions concernant la forme de vie qu’ils professent. Cette assemblée est généralement appelée « Chapitre ».

Cette dénomination, dont l’origine se trouve dans l'environnement monacal, fait référence à l'assemblée des religieux d'une communauté réunis pour lire et discuter un des "chapitres" de leur Règle. La dénomination s’est élargie au lieu de réunion et à la réunion elle-même.

La Famille franciscaine, dès ses origines, a conféré une connotation particulière au terme Chapitre, expression même de sa raison d'exister: la fraternité. Thomas de Celano, témoin fidèle de la pensée de François d'Assise, a mis en évidence la valeur fraternelle du Chapitre en rappelant que les frères « cherchaient à se donner eux-mêmes pour venir en aide indistinctement aux besoins de tous. Ils désiraient se revoir, ils avaient plaisir à se retrouver (1 Cel XV, 39)
. » 
Les Chapitres étaient pour saint François un temps d’extrême importance dans la vie de ses frères, c’étaient des réunions au nom du Seigneur, de vraies célébrations de vie fraternelle, animées par le Saint Esprit. Dès la Première Règle, François demande que les frères se réunissent pour s’entretenir des choses de Dieu (cf 1 Reg 18). 

Pour sainte Claire, "(…)l’abbesse est tenue d’assembler ses sœurs en Chapitre .(…) Elle doit y traiter de tout ce qui regarde l’utilité et le bien du monastère, et cela avec toutes les sœurs, car souvent c’est à la plus petite que le Seigneur révèle ce qu’il y a de mieux à faire. (RC 4,11-13). 

François, bien conscient de la valeur de l’appel et du don d’être frères en une fraternité évangélique, invite souvent les frères à plus d’ouverture à l'action de Dieu qui les a réunis par sa grâce: " Les Frères, ou qu’ils soient, où qu’ils se rencontrent, se montreront les uns les autres qu’ils sont de la même famille. En toute confiance, qu’ils se fassent connaître l’un l’autre leurs besoins : car si une mère nourrit et chérit son fils selon la chair, avec combien plus d’affection chacun ne doit-il pas aimer et nourrir son frère selon l’esprit !
.".(2 Reg 6,7-8)
Dans les écrits de Saint François et de ses biographes, nous voyons qu’un Chapitre était un rassemblement de frères aux divers niveaux de l’Ordre pour y parler de vie spirituelle. De nombreux sujets y étaient abordés : la proclamation de la Parole de Dieu, la prière, les exhortations et admonitions pour mieux vivre la Règle, la promulgation de règlements, l'élection de ministres, le partage fraternel et la révision de vie, la confession de péchés personnels, la prière commune, la fraternisation, l’envoi en mission ou la consolation réciproque.

Dans la législation actuelle de l’OFS une distinction est faite entre divers types de Chapitres en fonction du niveau de la Fraternité qui le célèbre et du but du Chapitre. Considérant le but, nous aurons les Chapitres délibératifs et les Chapitres électifs. Considérant le niveau, nous aurons soit un Chapitre (ou assemblée) local (G.C. art.49.2), soit un Chapitre régional (G.C. art. 64), soit un Chapitre national (G.C. art. 68), soit enfin le Chapitre général (art. 70.3 et 4).

Le Chapitre général, en raison de sa spécificité, nécessite un règlement particulier. Nous traiterons ici du Chapitre national et des Chapitres locaux et régionaux, en commençant par une recommandation fervente: que les participants se préparent suffisamment en priant et lisant (ou relisant) les dispositions qui régissent les Chapitres, les Constitutions générales, le Rituel et les statuts.
2. CRITÈRES GÉNÉRAUX
2.1 . Célébration du Chapitre de la Fraternité OFS.

Le Chapitre de la Fraternité n'est pas une quelconque réunion, civile ou séculière. Le Chapitre est une célébration. Célébrer, c’est honorer." Honorer qui? L'assemblée capitulaire honore tout d’abord le Christ, lui-même présent, Jésus qui enseigne, Jésus qui sert, Jésus qui prie. Jésus Christ est présent « ...là ou deux ou trois se trouvent réunis en mon nom, je suis au milieu d’eux » (Mt.18,19). En outre, l'assemblée capitulaire est à l’image de l'Église et la rend présente. Elle est Église, assemblée dans la foi, l’espérance et la charité. 

Un Chapitre est toujours célébré en esprit de conversion, car il est une recherche en fraternité d’une plus grande perfection de vie suivant la Règle. Dans le Chapitre tout intérêt personnel, toute ambition de pouvoir doivent être exclus. Tout doit être fait à l'exemple de Jésus Christ, en l'esprit de service. 

Par conséquent, les éléments essentiels d'un Chapitre sont:

- La proclamation de la Parole Divine, pour qu’elle éclaire les thèmes à discuter;

- La prière;

- La recherche des meilleures dispositions pour la vie de la Fraternité.

Il va sans dire que, le groupe existant à cause d'un projet qui a Dieu comme inspiration et comme but, Dieu doit être au centre des pensées du groupe et de chacun. Ce n’est qu’en Lui qu’il faudra chercher l’inspiration pour se conformer à Sa volonté authentique. « Si Yhvh ne construit pas la maison, ses bâtisseurs ont de la peine pour rien » (Ps. 127, 1-trad.Bayard).
Dans notre vie, nous devons toujours reconnaître la suprématie de l'Esprit. Si nous sommes Franciscains séculiers c'est parce que le Seigneur nous a appelés à l’être, parce qu'Il a un projet sur nous. C’est Son projet, pas le nôtre. Nous, nous devons l’écouter dans les meilleures conditions possibles afin de consolider notre vocation et notre élection (2P 1,10).
Nous devons, par conséquent,:

· En tout premier donner un temps suffisant à la prière, individuelle et communautaire, pour que Dieu puisse parler à notre coeur, 

· Consacrer ensuite quelque temps à la lecture partagée et la méditation de passages appropriés de la Parole Divine pour « nous synchroniser sur la longueur d'onde de Dieu »,

· Lire également quelques passages appropriés des écrits de saint François afin de recevoir l’inspiration de celui qui est le catalyseur et l’exemple de notre vocation spécifique.

Dans tout ceci, cependant, il faut un bon sens de la mesure. Un discours ininterrompu n’est pas productif. 

2.2 . Organisation du Chapitre

Inutile de dire que le déroulement du Chapitre sera fort différent selon qu’il s’agira d’un Chapitre d'étude ou délibératif, ou d’un Chapitre électif. Dans l'un et l'autre cas, les travaux seront introduits par un ou plusieurs rapports qui doivent répondre au besoin : 

-de renouveler l’engagement volontaire pris à suivre le Christ sous l’attention affectueuse du saint d'Assise et 

-de le faire ensemble, comme une Fraternité réunie par l’Esprit Saint et appelée à grandir dans la foi, l’écoute et l’accueil. 

Le rapport introductif prendra une place importante dans la réunion et devra être suivi par les membres du Chapitre avec l'attention qu’il mérite. Il peut être opportun d’en préparer le bref résumé des points essentiels, résumé qui pourrait être remis aux capitulaires pour étude, réflexion et débats ultérieurs.

Les participants devront avoir le temps d’intervenir (ils doivent « avoir voix au Chapitre » !). Il est important d’accorder à ces interventions tout le temps nécessaire, car c’est d’une analyse soigneuse de l’état de la Fraternité que peut émerger un projet qui permettra sa progression. Le président (ou le modérateur) doit veiller à ce que les interventions soient concises et surtout centrées sur le sujet abordé. 

La célébration du Chapitre devient donc un moment privilégié de formation personnelle et communautaire, dans le style de la tradition franciscaine la plus authentique: "A la Pentecôte tous les frères se groupaient à Sainte-Marie. Ils s’entretenaient des meilleurs moyens d’observer la Règle (…) Le bienheureux François leur adressait les admonitions, les remontrances et les ordres qui lui semblaient conformes aux vues de Dieu (…)  Il pressait affectueusement les Frères d’observer avec fidélité les conseils du saint Evangile et la Règle promis de suivre
.
2.3 . Le Chapitre électif

Un Chapitre électif, à quelque niveau que ce soit, a pour but:

- de réfléchir ensemble sur la situation de la Fraternité et de décider de ce qui doit être fait pour la vie et la mission de l'Ordre, en invoquant l'aide du Saint Esprit afin qu'il puisse purifier les coeurs, éclairer les esprits et les rendre dociles à Ses demandes en cette étape si importante pour la vie de la Fraternité.

- de choisir et élire les responsables qui guideront et animeront la Fraternité.

En analysant les problèmes rencontrés, il sera possible de déterminer les caractéristiques des personnes capables de guider la progression de la Fraternité et de résoudre le plus efficacement les problèmes qu’elle peut rencontrer. Le rapport du ministre sortant de charge et les interventions des participants sont essentiels au choix de la personne la plus appropriée pour "animer et guider" la Fraternité. Il est important de bien insister sur le fait qu’il ne faut pas voter pour une personne « parce qu’elle le mérite bien » ou « pour la remercier en lui offrant un titre de prestige », ni bien sur en se laissant guider par des sympathies ou antipathies personnelles.

De bons critères de jugement devraient permettre d’élire des responsables ayant:

· un vrai amour de l’OFS et un sens profond d'appartenance à celui-ci, 
· un grand esprit de service (« ministre » signifie serviteur),

· La disponibilité concrète de temps, d’esprit et de coeur pour la Fraternité,
· Des qualités humaines, caractérielles, spirituelles ainsi que l’expérience et la préparation nécessaire pour s’attaquer aux problèmes de la Fraternité en ce moment historique pour elle. 

3. LE CHAPITRE NATIONAL D’ÉTUDE, DE DÉLIBÉRATIon oU D’ÉVALUATION
3.1. Nature

Le Chapitre national, organe délibératif le plus élevé de la Fraternité nationale, a pouvoir législatif, délibératif et électif.

Il est important de bien avoir à l’esprit qu’il s’agit d’une assemblée générale ou Chapitre de la Fraternité nationale tout entière. Cette Fraternité est formée de toutes les Fraternités régionales (la ou il en existe) ou de toutes les Fraternités locales d'une nation donnée, réunies au nom du Seigneur pour délibérer sur la meilleure façon d'observer la Règle et la forme de vie évangélique séculière, à la manière de François d'Assise.

C'est une réunion, une célébration au nom du Seigneur pour écouter Sa parole, pour y répondre et pour , approfondir son mode de vie, renforcer sa vitalité évangélique, délibérer et prendre des décisions qui concernent des questions importantes de la vie de la Fraternité nationale. 

Tous les trois ans, le Chapitre Ordinaire sera aussi Chapitre électif. Nous traiterons de cet aspect plus loin. Traitons d’abord du Chapitre National non électif, dit aussi Chapitre d’étude, délibératif ou d’évaluation.

Jésus, qui enseigne, prie et aide, est présent en ce Chapitre. Comme les Chapitres régionaux et locaux, le Chapitre national est à l’image de l'Église et la rend présente, réunie dans la foi, l’espérance et la charité. Toute la vie de la Fraternité, avec ses aspects positifs et négatifs y est présentée. Tous les participants se réjouissent, louent le Seigneur du trajet accompli et se repentent de leurs manquements, promettant d'être plus fidèle à leur forme de vie évangélique franciscaine séculière. Les Chapitres sont des temps privilégiés de renouvellement et de grâce pour la Fraternité nationale tout entière. Il est donc important que tous les frères et soeurs soient complètement intégrés dans la préparation du Chapitre et dans son suivi.

C'est principalement dans les Chapitres nationaux que les frères et soeurs membres de Fraternités régionales ou locales gagnent le sentiment d'appartenance à une plus grande Fraternité qui s'exprime dans la nation entière et dans le monde.

3.2 . Composition 

Il est pratiquement impossible de réunir tous les frères et soeurs en Chapitre national. Celui-ci sera donc formé de délégués (démocratie représentative) de la Fraternité nationale entière. Les capitulaires sont des représentants de chaque Fraternité régionale et/ou locale. Les membres du Conseil de la Fraternité nationale sont donc choisis par toutes les Fraternités.

3.3 - Buts

Le Chapitre national d’étude, de délibération ou d’évaluation a pour but:

· De proclamer et de répondre à la parole de Dieu, en contemplant et célébrant le charisme franciscain séculier;

· De prier ensemble;

· D’évaluer et réviser les propositions et projets du dernier Chapitre;

· De partager, en tant que Fraternité nationale, la vie franciscaine des Fraternités locales et régionales; 

· De partager des moments fraternels avec les frères et les soeurs;

· D’ensemble rechercher ce qui peut améliorer la vie de la Fraternité nationale.

3.4 - Fréquence

Le Chapitre national ordinaire se tiendra soit annuellement, soit à une fréquence déterminée par les statuts nationaux. Tous les trois ans, le Chapitre sera également électif.

3.5 - Préparation

Le Chapitre national doit être soigneusement préparé :

le Conseil national doit donc se réunir pour établir l’Ordre du jour et fixer la dynamique à suivre durant le Chapitre. Il est souhaitable d'effectuer une consultation préalable des Fraternités régionales (ou locales) pour déterminer les questions devant être traitées durant le Chapitre.

Le ministre National convoquera alors le Chapitre, au moins trois mois avant sa célébration, en précisant les lieux, dates et heures ainsi que les points devant être discutés.

4. LE CHAPITRE NATIONAL ELECTIF

Mesures à prendre par le Conseil national pour la célébration du Chapitre électif de la Fraternité.

4.1 . Bien en avance, en discuter en réunion du Conseil;

a -   En fixer la date, en rapport avec la date de la précédente élection;

b - Convoquer le Chapitre national (cf. CCGG 67.2.a), en informant ses composants  légitimes; 

c - Communiquer la date du Chapitre électif à la Présidence CIOFS douze mois à l’avance, afin qu’elle puisse en organiser la présidence.

4.2 . Conscientiser les frères et soeurs, en leur rappelant que:
a - l’animation et la direction d’une Fraternité est, au sens franciscain, « un service de disponibilité et de responsabilité » (cf. Règle OFS 21, et CCGG 31 ;2)

b - tous dans la Fraternité sont coresponsables du choix et de l’élection de frères et de soeurs ayant les qualifications adéquates pour réaliser leurs tâches respectives (cf. CCGG30 ;1,2);
c - le Chapitre électif n'est pas une arène électorale, mais l’occasion pour les frères et les soeurs de montrer leur esprit de service et leur disponibilité, tant pour accepter que pour quitter leur charge (cf. CCGG 32 ;2);

d. seuls les engagés définitifs peuvent être élus au Conseil (cf. CCGG 77 ;1).

4.3 . Intérêt d’un sondage préalable.

Un sondage objectif préalable:

a - peut assurer une participation plus large et plus objective dans le choix du futur Conseil;

b - peut réduire le temps nécessaire aux discussions et éviter des improvisations ;

c -  implique toutes les Fraternités dans le processus et incite à la participation et à la coresponsabilité; 

d - facilite la recherche de nouveaux responsables.

4.4 . Comment effectuer cette consultation.

a - Le Conseil national demande aux conseils régionaux (ou locaux) d’indiquer les noms de frères et de sœurs aptes à servir la Fraternité nationale et disposés a en prendre en charge les diverses tâches;

b - Les frères et sœurs ainsi renseignés doivent confirmer de façon explicite leur disponibilité à accepter ces services. Cette acceptation de candidature constitue un engagement à accepter l’élection, sauf survenance d’une indisponibilité imprévue; 

c - . Le Conseil national portera alors cette liste de candidats à la connaissance de tous les frères et sœurs. 

4.5 . Normes requises pour un Chapitre électif:

Suivant les Constitutions générales, il faut: 

a) que soit présent le ministre général ou son délégué (cf. CCGG 76, 2 );

b) que soit présent un Assistant général ou un délégué de la Conférence des Assistants généraux (cf. CCGG. 76, 2); Si cette présence devait être impossible par cas de force majeure, les décisions du Chapitre électif conservent leur validité.

c) que soient respectées les conditions d’élection et de durée des mandats(cf. CCGG. 78 et 79);

d) que soient respectées les conditions requises pour une réélection (cf. CCGG. 79, 1);

e)  ainsi que celles permettant des mandats consécutifs (cf. CCGG. 79, 3);

f) tenir compte des incompatibilités de charges (cf. CCGG. 82);

g) tenir compte des droits de vote actifs et passifs (cf. CCGG. 77);

h) rappeler que tout service est temporaire (cf. CCGG. 32, 2);


i) rappeler la coresponsabilité de tous les frères et sœurs(cf. CCGG. 30);

l) rappeler l’engagement demandé aux élus (cf. CCGG. 31, 2 et 3);

m) rappeler les conditions de majorité requises (cf. CCGG. 78 e 79);

n) ainsi que les règles à appliquer en cas de ballottage (cf. CCGG. 78, 1);

o) rappeler les mesures en vigueur en cas d’irrégularités (cf. CCGG. 79, 5);

p) ainsi que la gratuité de tout mandat. 

q) et les normes concernant les droits de la présidence du Chapitre et de l'Assistant (cf. CCGG. 76, 2 et 3).

Les statuts nationaux peuvent donner des normes particulières en ce qui concerne la composition du Conseil national (CCGG. 66.1) et l’élection du conseiller international et du conseiller international adjoint (Statuts FIOFS, .5). 

4.6 . Procédure pour la célébration du Chapitre électif:

4.6.1 . Ouverture du Chapitre.

Suivant les indications du rituel de l’OFS, le Président ouvre le Chapitre au nom du Seigneur, par 


a) la prière au Saint-Esprit, suivie de

b) la lecture d’un texte bref de la sainte Ecriture;

c) ou un écrit de saint François (p.ex.Admonition 5);

d) la prière pour la célébration du Chapitre électif (Rituel, II,6); 


e) la désignation par le président d’un secrétaire et de deux scrutateurs, désignés parmi les capitulaires (CCGG.76,4);

Le Secrétaire vérifie le nombre d'électeurs présents, proclame le résultat des élections, rédige la Minute qui sera signée par lui, par le président du Chapitre, par l'Assistant général et par les scrutateurs.
Les scrutateurs distribuent les bulletins de vote, les recueillent et comparent leur nombre avec le nombre de capitulaires présents. Ils effectuent le décompte des votes et annoncent à voix haute le nom des élus.

4.6.2- Remise des charges par le Conseil sortant.

Le Conseil sortant remercie et remet ses charges aux mains des frères et sœurs, en disant:

« Nous, membres du Conseil de la Fraternité nationale de.…………… remettons nos charges aux mains des frères et sœurs ici assemblés en Chapitre électif. »
4.6.3 . Procédure de vote

- Les noms de tous les candidats renseignés par la consultation préalable ou déclarés séparément sont inscrits au tableau.

- Le Président invite les candidats inscrits à déclarer leurs éventuelles raisons sérieuses de ne pas accepter la charge pour laquelle ils seraient élus. 

- Après le scrutin, le secrétaire annonce les résultats et, si l’élection a donné au frère ou à la sœur une majorité suffisante, le président du Chapitre lui demande si il/elle accepte sa charge (cf. CCGG. 78,4).
L’intéressé donne sa réponse et le président la confirme en sa charge. Si, pour une raison valide, le frère (ou la sœur) choisi n'accepte pas la charge, l’on procèdera à une nouvelle élection.

Le Président confirme ensuite l'élection suivant le rituel (cf. CCGG. 78,4)., puis l’Assistant s’adresse aux élus :

« Que le Dieu de l’espérance vous donne en plénitude dans votre acte de foi la joie et la paix, afin que l’espérance surabonde en vous par la vertu de l’Esprit Saint ». Louange à Dieu pour les siècles !

Le président ajoute… (voir rituel II, 8)

4.6.4 . Clôture du Chapitre

L’investiture des nouveaux élus se fera de préférence pendant la célébration liturgique. Le président leur confie leur charge par la formule suivante ou une autre similaire:

"Moi,..................................... ministre général de l'Ordre franciscain séculier (ou délégué par le ministre ..............................), déclare que ces frères et sœurs qui ont été élus sont maintenant officiellement responsables de leurs charges respectives."

Le Chapitre est alors clos en conformité avec le Rituel.

5. DIRECTIVES COMPLÉMENTAIRES.
5.1 . Les charges au Conseil national sont électives. 

Pour participer à un Conseil (à tous les niveaux), avec droit de vote actif et passif, il est nécessaire que le conseiller ait été élu. Des charges ne peuvent donc plus être confiées par nomination ou cooptation.

5.2 . S’il n’y a qu’un seul candidat à la charge.
 Si l’assemblée insiste pour ne présenter qu’un seul candidat, le président, ayant examiné la possibilité d’en susciter d’autres, peut accepter cette situation après avoir rappelé aux capitulaires leur liberté de voter pour tout autre frère ou sœur.

5.3 . Les Constitutions générales de l’OFS classent les charges du Conseil en trois catégories distinctes:

a) la charge de ministre;

b) la charge de ministre adjoint;

c) les charges de conseiller (secrétaire, trésorier, coordinateur de formation et autres prévus par les statuts nationaux ou décidés par le Chapitre électif).

5.4 . L'élection aux charges dans chacune de ces catégories

L’élection  s’effectue suivant les normes des Constitutions générales:

a) pour le ministre (Art. 78, 1);

b) pour le ministre adjoint (Art. 78, 2); 

c) pour les conseillers (Art. 78, 3).

5.5 . Chaque Conseil devra trouver la façon la plus pratique de mener les scrutins, pour autant que soient observées les trois échelons:

a). élection à la charge de ministre;

b). élection à la charge de ministre adjoint;
c). élection aux charges de conseillers, dont le rôle doit être spécifié. Ils ne peuvent donc être élus en bloc, mais doivent l’être individuellement, en précisant la charge à assurer.

. 

5.6 . En cas de réélection:

a) La réélection (ou renouvellement de mandat) du ministre doit tenir compte d’un nombre maximum de trois mandats consécutifs (CCGG. 79, 1). De plus, un ministre sortant ne peut être élu ministre adjoint pour la période suivant immédiatement celle ou il était ministre. (CCGG. 79.2).

b) Il en va de même pour la réélection du ministre adjoint sortant,(CCGG.78.2) à la différence qu’il peut alors être élu ministre;  

c) Il n’y a pas de limites à la réélection de conseillers si ce n’est qu’ils doivent, à la troisième élection consécutive, obtenir au premier scrutin les 2/3 des votes des électeurs présents (CCGG. 79, 3);

d) Les mandats de conseiller sont donnés à la personne, et non à la charge. Les mandats consécutifs accordés doivent donc être additionnés, sans tenir compte de la variété éventuelle des charges assumées (secrétaire, trésorier etc.). 

e) Des réélections consécutives de conseiller n’entrent pas en compte pour le nombre d’élections au poste de ministre ou ministre adjoint, ces postes étant d’une catégorie différente de celle des conseillers 

5.7 . Charges incompatibles:

Sont incompatibles la charge de ministre à deux niveaux différents et les charges de ministre, ministre adjoint, secrétaire et trésorier au même niveau.(CCGG 82).

5.8 . Irrégularités : Le Conseil de Présidence du CIOFS peut et doit invalider des élections et en fixer de nouvelles dans tous les cas d’inobservance des normes des Constitutions générales et statuts nationaux. (CCGG.79, 5).

6. ASPECTS PRATIQUES
6.1 . Préparez à l’avance les bulletins de vote, relevés et tous documents ou fournitures utiles aux élections.

6.2 . Préparez des copies du texte des prières afin que tous puissent y participer.

7. CHAPITRE RÉGIONAUX ET LOCAUX
Nous recommandons aux Conseils nationaux de préparer de semblables "Directives" adaptées aux niveaux régionaux et locaux. 

Présidence Ciofs, Rome, le 26 avril 2008.
3. Traduction retardé
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Communiqué : Ordre franciscain séculier d'Italie 
Le Ministre national – OFS Italia,

Giuseppe Failla

 "La fidélité à leur propre charisme, franciscain et séculier, et le témoignage d’une fraternité vraie et ouverte sont les principaux services qu’ils rendront à l'Église, communauté d'amour. Ils seront donc reconnus dans l’Eglise pour leur « 'identité »  dont découle leur mission particulière." (CC.GG 100.3) 

La Faculté Pontificale de Théologie "San Bonaventura Seraphicum "et l’Ordre franciscain séculier d'Italie, en collaboration avec la Famille franciscaine entière, créent une Chaire de Franciscanisme séculier.

Ce projet intègre de nombreux objectifs, tels que renforcer et mieux faire connaître le rôle du charisme franciscain séculier dans l'Église d'aujourd'hui et dans la société, ainsi que dispenser une formation efficace à ceux qui souhaitent mieux répondre à leur appel chrétien et franciscain, en étudiant des sujets tels que: la vocation franciscaine séculière, la  fraternité comme mode de vie, l’éthique et la bioéthique.

Trois cours en langue italienne sont prévus pour l'année académique 2008-2009:



1.La vocation franciscaine séculière aujourd'hui (Prof. Antonio Barone. OFS)



2.La Fraternité, mode de vie (Prof. Fabrizio Ciampicali. OFM)



3.Éthique et Bioéthique (Prof. Mariano Steffan .OFM Capp)

Le directeur du Programme sera Fr. Zdzislaw J. Kijas. OFM Conv., Recteur de la Faculté.

Les cours se donneront à la Faculté Pontificale de Théologie "San Bonaventura Seraphicum", du vendredi après-midi (15.30 - 18.50) au samedi matin (9.00 - 12.25) aux dates suivantes:



6 novembre 2008 – Table Ronde d’inauguration de la Chaire

7 et 8 novembre 2008

12 et 13 décembre 2008

16 et 17 janvier 2009

20 et 21 février 2009

20 et 21 mars 2009

17 et 18 avril 2009

22 et 23 mai 2009

L’enseignement consistera en exposés magistraux d’un total de 19 heures, complétés d’au moins 3 heures de travail personnel (résumés de livres, recherche bibliographique, etc.). Des journées d’étude, dont les dates seront communiquées en temps utile, seront également organisées  durant l’année.

L'inscription est ouverte aux :


Etudiants inscrits à la Faculté en préparation du Baccalauréat ou de la Licence, et pour lesquels participation aux cours vaudra Crédits. Le minerval pour l’année sera de 250 €
Auditeurs libres : toute personne désirant étudier en profondeur un ou plusieurs des cours proposés : le minerval pour un cours sera de 60 €, de 100 € pour deux cours, de 150 € pour trois.
20 € seront demandés pour le certificat de participation.. 

Il ne me reste qu’à insister sur le fait que cette Chaire de Franciscanisme Séculier est une possibilité supplémentaire que nous souhaitons offrir à tous ceux, (principalement aux membres de l’OFS et de la Jeunesse Franciscaine) qui, en plus du Certificat, désirent améliorer leur propre formation afin de l'utiliser au service de la famille franciscaine et de l'Église.
� Trad. Desbonnet et Voreux, Ed. Franciscaines, 1968


� idem


� 3S 14, 57 Desbonnet et Voreux





_1273385515

